
 
 

CHEVALET DE GRAND-DONZEL 
 
PRINCIPE 
 
La Mansarde de Veyrier met à la disposition des artistes sélectionnés par son comité un 
chevalet géant et surélevé pour la réalisation d’une œuvre picturale en plein air. 
 
THEME DE L’OEUVRE 
 
Le sujet de la toile est libre. L’œuvre doit toutefois s’intégrer dans l’espace qui l’accueille, 
espace ludique destiné aux enfants et aux familles. 
 
CHOIX DE L’ŒUVRE 
 
Le Comité de La Mansarde sélectionne les œuvres sur la base de dossiers comprenant : 
 

 Un croquis au format A3. 

 Une description des options choisies par l’artiste pour la réalisation de l’œuvre. 

 Les coordonnées complètes de l’artiste. 
 
REALISATION 
 
L’œuvre doit être réalisée sur place à Grand-Donzel. 
La toile de base mesure 4 m sur 2m50. Une option est possible sous la forme de 3 panneaux  
(triptyque, soit 2 fois 1 m et 1 fois 2 m). 
La toile est déposée sur le chevalet et un échafaudage est mis à la disposition de l’artiste 
pendant toute la durée de son travail.  
Le but de cette réalisation sur place est d’offrir une œuvre d’art aux yeux du public tout en 
permettant d’admirer l’artiste en pleine création. 
 
CONDITIONS FINANCIÈRES 
 
La commune de Veyrier met à la disposition de l’artiste sélectionné un montant de CHF 500.- 
pour l’acquisition du matériel nécessaire à la réalisation de l’œuvre, à savoir : 
 

 Une toile de 4m sur 2m50 ou 3 toiles en coton tissé dont le modèle peut être examiné 
en Mairie 

 Des couleurs acryliques spéciales, dont les références peuvent être obtenues en 
Mairie.  

 Des pinceaux. 
 
DUREE D’EXPOSITION 
 
La toile est exposée pour une durée de 6 mois environ, temps de réalisation compris. 
 
PROPRIETE DE L’ŒUVRE 
 
L’artiste reste propriétaire de son œuvre dont il peut disposer librement dès la fin de 
l’exposition. 
 
PUBLICITE 
 
Un article de présentation de l’artiste et de son œuvre paraîtra dans le Journal de Veyrier 
précédant le vernissage. 
 
VERNISSAGE 
 
Un vernissage de l’œuvre est organisé par la commune de Veyrier quelques jours après la fin 
de la réalisation par l’artiste. 


